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INTRODUCTION 
 

Sans préjudice, vous trouverez ci-après les propositions de l’Employeur 
quant à la négociation d’une seule et unique convention collective couvrant 
tous les employés membres de l’unité de négociation des officiers de navire 
(SO). 
 
L’Employeur se réserve le droit de présenter d’autres propositions lors des 
négociations ainsi que des contre-propositions en réponse aux demandes du 
syndicat. 
 
De même, l’Employeur propose que les dispositions de la convention qui ne 
feront ultimement pas l’objet de propositions de la part des parties soient 
renouvelées et éditées de façon appropriée pour en assurer la conformité 
avec les autres dispositions sur lesquelles les parties se seront ultimement 
entendues. 
 
 
Note : Les révisions proposées quant au langage utilisé sont identifiées à 
l’aide de marques de suivi des modifications et révisions.  
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GÉNÉRALITÉS 
 

L’Employeur se propose : 
 

1. de simplifier, consolider et normaliser le langage lorsqu’approprié; 
 

2. d’assurer la conformité du langage entre les versions française et 
anglaise de la convention collective des officiers de navire (SO); 
 

3. de discuter des problèmes d’administration de la paye. 
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ARTICLE 10  
PRÉCOMPTE DES COTISATIONS 

 
10.04 L’officier qui prouve à l’Employeur la Guilde, par une déclaration 
sous serment, qu’il est membre d’un organisme religieux dont la doctrine lui 
interdit, en conscience, de verser des contributions pécuniaires à une 
association d’employés et qu’il versera à une association de charité 
enregistrée en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu des contributions 
égales au montant des cotisations, n’est pas assujetti au présent article, à 
condition que la déclaration sous serment présentée par l’officier soit 
contresignée par un représentant officiel de l’organisme religieux. La Guilde 
en informera l’Employeur en conséquence. 
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ARTICLE 14  
INFORMATION DESTINÉE AUX OFFICIERS 

 
14.01 L’Employeur accepte de remettre à chaque officier un exemplaire de 
la convention collective et s’efforce de le faire dans le mois qui suit sa 
réception de l’imprimeur. Pour satisfaire à l’obligation de l’Employeur en 
vertu de ce paragraphe, l’accès électronique à la présente convention peut 
être accordé aux employés. Lorsque l’accès électronique à la convention 
n’est pas disponible ou pratique, il sera remis à l’employé, sur demande, 
une copie imprimée de la convention. 
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ARTICLE 20  
CONGÉ ANNUEL PAYÉ 

 
20.02 Acquisition des crédits de congé annuel 
 
À compter du 1er avril 2010, l’officier qui a touché au moins quatre-vingt (80) 
heures de rémunération pendant un mois civil de l’année de congé acquiert 
des crédits de congé à l’un des taux suivants pourvu qu’il n’ait pas acquis de 
crédits dans une autre unité de négociation au cours du même mois : 
 
a) quatorze (14) heures par mois jusqu’au mois où survient son seizième 

(16e) anniversaire d’emploi continu de service; 
 
ou 
 
b) quatorze virgule soixante-sept (14,67) heures par mois à partir du mois 

où survient  son seizième (16e) anniversaire d’emploi continu de 
service; 

 
ou 
 
c) quinze virgule trente-trois (15,33) heures par mois à partir du mois où 

survient son dix-septième (17e) anniversaire d’emploi continu de 
service; 

 
ou 
 
 
d) seize virgule soixante-sept (16,67) heures par mois à partir du mois où 

survient son dix-huitième (18e) anniversaire d’emploi continu de 
service; 

 
ou 
 
 
e) dix-huit (18) heures par mois à partir du mois où survient son vingt-

septième (27e) anniversaire d’emploi continu de service; 
 
ou 
 
 
f) vingt (20) heures par mois à partir du mois où survient son vingt-

huitième (28e) anniversaire d’emploi continu de service. 
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20.03 Aux fins uniquement du paragraphe 20.02, tout service à la fonction 
publique, continu ou interrompu, compte pour le calcul des congés annuels, 
sauf si quelqu’un, en quittant la fonction publique, reçoit ou a reçu une 
indemnité de départ. Cette exception ne s’applique toutefois pas à l’officier 
qui, mis en disponibilité, touche une indemnité de départ, mais est 
renommé à la fonction publique dans l’année suivant la date de mise en 
disponibilité. Pour plus de certitude, les indemnités de départ versées en 
vertu des paragraphes 29.10 à 29.13, ou de dispositions similaires dans 
d’autres conventions collectives, ne réduiront pas le calcul du service des 
employés encore à l’emploi de la fonction publique. 
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ARTICLE 23  
AUTRE GENRES DE CONGÉS PAYÉS OU NON PAYÉS 

 
23.02 Congé de décès payé 
 
Aux fins de l’application du présent paragraphe, la proche famille se définit 
comme le père, la mère (ou encore le père par remariage, la mère par 
remariage ou le parent nourricier), le frère, la sœur, le conjoint (y compris le 
conjoint de droit commun demeurant avec l’officier), l’enfant propre de 
l’officier (y compris l’enfant du conjoint de droit commun), l’enfant d’un 
autre lit ou l’enfant sous tutelle de l’officier, le beau-père, la belle-mère, le 
petit-fils, la petite-fille et tout parent demeurant en permanence au foyer de 
l’officier ou avec lequel l’officier demeure en permanence. 
 
** 
 
a) Lorsqu’un membre de sa proche famille décède et lorsqu’il est pratique 

pour l’officier de quitter son navire et d’y revenir, il a droit à un congé 
de décès payé d’une durée maximale de cinq (5) jours civils consécutifs, 
y compris le jour des funérailles du service à la mémoire du défunt. Au 
cours de cette période, il est rémunéré pour les jours qui n’étaient pas 
pour lui des jours de repos d’horaire. Il peut en outre bénéficier d’un 
maximum de trois (3) jours de congé pour le voyage rattaché au décès. 

 
b) Dans des circonstances spéciales et à la demande de l’officier, le congé 

de décès peut s’étendre au-delà du jour des funérailles du service à la 
mémoire du défunt mais tous les jours accordés doivent se suivre et ne 
pas être supérieurs en nombre à ceux qui sont prévus à l’aliéna 23.02a) 
et doivent comprendre le jour des funérailles. 

 
c) S’il est pratique pour lui de quitter son navire et d’y revenir, l’officier a 

droit à un congé payé, d’une durée maximale d’une (1) journée, en cas 
de décès d’un petit enfant, d’un grand-parent, d’un gendre, d’une 
belle-fille, d’un beau-frère et d’une belle-sœur. 

 
d) Les parties reconnaissent que les circonstances qui occasionnent la 

demande de congé dans un cas de décès se fondent sur des 
circonstances individuelles. Sur demande, l’administrateur général d’un 
ministère peut, après avoir examiné les circonstances particulières en 
cause, différer le congé ou accorder un congé payé plus long que celui 
dont il est question aux aliénas 23.02a), b) ou c). 
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e) Si, au cours d’une période de congé payé, il survient un décès dans des 

circonstances qui auraient rendu l’officier admissible à un congé de 
décès aux termes des sous-alinéas a), b) ou c) du présent paragraphe, il 
bénéficie d’un congé et ses crédits de congé payé sont reconstitués 
dans la limite de tout congé de décès accordé parallèlement. 

 
 
23.18 Congé payé pour obligations familiales 
 
a) Aux fins de l’application du présent paragraphe, la famille s’entend du 

conjoint (ou du conjoint de4 droit commun qui demeure avec l’officier), 
des enfants à charge (y compris les enfants du conjoint légal ou de droit 
commun), du père et de la mère (y compris le père et la mère par 
remariage ou les parents nourriciers), ou de tout autre parent 
demeurant en permanence au domicile de l’officier ou avec qui 
l’officier demeure en permanence. 

 
b) L’Employeur accordera un congé payé dans les circonstances 

suivantes : 
 

(i) un congé payé d’une durée maximale d’une demi-journée (1/2) 
pour conduire un membre de la famille (selon la définition donnée 
en a) ci-dessus à un rendez-vous chez le médecin ou le dentiste, 
lorsque ce membre de la famille est incapable de s’y rendre tout 
seul, ou pour des rendez-vous avec les autorités appropriées des 
établissements scolaires ou des organismes d’adoption. L’officier 
qui demande un congé en vertu de la présente disposition doit 
faire tout effort raisonnable pour fixer les rendez-vous de manière 
à réduire au minimum ou d’éviter les absences du travail et, s’il ne 
peut prendre d’autres dispositions, il doit prévenir son supérieur 
du rendez-vous aussi longtemps à l’avance que possible; 

 
(ii) un congé payé d’une durée maximale de deux (2) jours consécutifs 

pour prodiguer des soins immédiats et temporaires à un membre 
malade de la famille de l’officier et pour permettre à celui-ci de 
prendre d’autres dispositions lorsque la maladie est de plus longue 
durée; 

 

(iii) une (1) journée de congé payé pour les besoins se rattachant 
directement à la naissance ou à l’adoption de l’enfant de l’officier; 
ce congé pouvant être divisé en deux (2) et être pris à des jours 
différents. 
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(iv) cinq (5) jours de congé pour contracter un mariage à l’officier qui 
sonne à l’Employeur au moins cinq (5) jours de préavis. 

 
c) Le nombre total de jours de congé payé qui peuvent être accordés en 

vertu des sous-alinéas b)(i), (ii), (iii) et (iv) ne doit pas dépasser cinq (5) 
jours au cours d’un exercice financier. 
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ARTICLE 29  
INDEMNITÉ DE DÉPART 

 

À compter du 2 avril 2011, les paragraphes 29.03 et 29.04 sont supprimés 
de la convention collective. 

29.01 Aux fins du présent article, l'expression : 

a)  « Employeur » englobe tout organisme dont le service est compris dans 
le calcul de l’« emploi continu »; 

** 

b)  « taux de rémunération hebdomadaire », sous réserve des appendices 
« H », « I », et « J », désigne le taux de rémunération horaire de 
l'officier énoncé aux appendices « A », « B », « C » et « D », multiplié 
par quarante (40), ou tel que prévu à l’article 29 de l’appendice 
applicable, correspondant à la classification de l'officier stipulée dans 
son certificat de nomination. 

29.02  Mise en disponibilité 

L'officier qui justifie d'une (1) année ou plus d'emploi continu et qui est 
licencié après le 28 octobre 1969 a droit à une indemnité de départ fondée 
sur son nombre complet d'années d'emploi continu, moins toute période 
pendant l'emploi continu à l'égard de laquelle l'Employeur lui a déjà versé 
une indemnité de cessation d'emploi. L'indemnité est calculée de la manière 
suivante : 

a)  À raison de deux (2) semaines de rémunération Dans le cas d’un premier 
(1er) licenciement, pour la première (1ère) année complète d'emploi 
continu, deux (2) semaines de rémunération, ou trois (3) semaines de 
rémunération pour les officiers comptant dix (10) années ou plus mais 
moins de vingt (20) années d’emploi continu, ou quatre (4) semaines de 
rémunération pour les officiers comptant vingt (20) années ou plus 
d’emploi, plus  et d’une (1) semaine de rémunération pour chaque 
année complète suivante d'emploi continu, dans le cas d’un premier (1er) 
licenciement. et, dans le cas d’une année partielle d’emploi continu, 
une (1) semaine de rémunération multiplié par le nombre de jours 
d’emploi continu, divisé par trois-cent soixante-cinq (365). 
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b) À raison d’une Dans le cas d'une seconde (2ième) ou subséquente mise 
en disponibilité, une (1) semaine de rémunération pour chaque année 
complète d'emploi continu et, dans le cas d’une année partielle 
d’emploi continu, divisé par trois-cent soixante-cinq (365), moins 
toute période au cours de laquelle il a déjà reçu une indemnité de 
départ en vertu du présent paragraphe, dans le cas d’une mise en 
disponibilité ultérieure. 

29.03  Démission 

a)  L'officier qui justifie de dix (10) années ou plus d'emploi continu au 
moment de sa démission reçoit une indemnité de départ calculée en 
multipliant la moitié de son taux de rémunération hebdomadaire, au 
moment de sa démission, par le nombre d'années complètes d'emploi 
continu jusqu'à un maximum de vingt-six (26) années, moins toute 
période pour laquelle il a déjà reçu de l'Employeur au cours de son 
emploi continu une indemnité de cessation d'emploi. 

** 

b)  Nonobstant l'alinéa 29.03a), l'officier qui démissionne afin d'occuper un 
poste dans un organisme visé à l’annexe V de la Loi sur la gestion des 
finances publiques peut décider de ne pas toucher d'indemnité de 
départ, à condition que l'organisme d'accueil accepte de reconnaître, 
aux fins du calcul de l'indemnité de départ, la période de service 
effectué par l'officier dans un organisme visé aux annexes I et IV de la 
Loi sur la gestion des finances publiques. 

29.04  Retraite 

L'officier qui a droit à une pension à jouissance immédiate ou qui a droit à 
une allocation annuelle à jouissance immédiate aux termes de la Loi sur la 
pension de la fonction publique reçoit, lorsqu'il démissionne, une indemnité 
de départ calculée en multipliant son taux de rémunération hebdomadaire 
au moment de la cessation d'emploi par le nombre d'années complètes 
d'emploi continu, moins toute période pour laquelle il a déjà reçu de 
l'Employeur au cours de son emploi continu une indemnité de cessation 
d'emploi et, dans le cas d'une année incomplète d'emploi continu, la 
rémunération d'une (1) semaine multipliée par le nombre de jours d'emploi 
continu divisée par trois cent soixante-cinq (365), jusqu'à concurrence de 
trente (30) semaines. 
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29.05  Décès 

Sans égard aux autres paiements faits à la succession d'un officier, lorsque 
l'officier décède, il est versé à sa succession une indemnité de départ 
calculée en multipliant son taux de rémunération hebdomadaire au moment 
de son décès par le nombre d'années complètes d'emploi continu, moins 
toute période pour laquelle il a déjà reçu de l'Employeur au cours de son 
emploi continu une indemnité de cessation d'emploi et, dans le cas d'une 
année incomplète d'emploi continu, la rémunération d'une (1) semaine 
multipliée par le nombre de jours d'emploi continu divisée par trois cent 
soixante-cinq (365), jusqu'à concurrence de trente (30) semaines. 

29.06  Renvoi pour incapacité 

** 

L'officier qui justifie de plus d'une (1) année d'emploi continu et qui cesse 
d'être employé en raison de son renvoi pour incapacité aux termes de 
l'alinéa 12(1)e) de la Loi sur la gestion des finances publiques touche une 
indemnité de départ calculée en multipliant son taux de rémunération 
hebdomadaire au moment de sa cessation d'emploi par le nombre d'années 
complètes d'emploi continu jusqu'à un maximum de vingt-huit (28) années, 
moins toute période pour laquelle il a déjà reçu de l'Employeur au cours de 
son emploi continu une indemnité de cessation d'emploi. 

29.07  Renvoi en période de stage 

L'officier qui justifie de plus d'une (1) année d'emploi continu et qui cesse 
d'être employé en raison de son renvoi pendant sa période de stage touche 
une indemnité de départ calculée en multipliant son taux de rémunération 
hebdomadaire au moment de son renvoi en période de stage par le nombre 
d'années complètes d'emploi continu jusqu'à un maximum de vingt-sept 
(27) années, moins toute période pour laquelle il a déjà reçu de l'Employeur 
au cours de son emploi continu une indemnité de cessation d'emploi. 

29.08  Les indemnités de départ payables à un employé en vertu de cet 
article seront réduites de toute période d’emploi continu pour laquelle 
l’employé a déjà reçu une indemnité de départ de quelque nature que ce 
soit. En aucun cas, l'indemnité de départ maximale prévue dans le présent 
article ne devra être cumulée. 

Pour plus de certitude, les paiements effectués en vertu des paragraphes 
29.10 à 29.13 ou de dispositions similaires d’autres conventions collectives 
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seront considérés comme des indemnités de départ aux fins de 
l’application du paragraphe 29.08. 

29.09 Affectation à une autre agence 

Un officier qui démissionne pour accepter un emploi auprès d’un 
organisme énuméré à l’Annexe V de la Loi sur la gestion des finances 
publiques recevra toutes les indemnités de départ résultant de 
l’application du paragraphe 29.03a) (avant le 2 avril 2011) ou des 
paragraphes 29.10 à 29.13 (à compter du 2 avril 2011). 

29.10 Indeminité de congédiement 

a) Sous réserve du paragraphe 29.08 ci-dessus, les officiers indéterminés 
en date du 2 avril 2011 auront droit à une indemnité de congédiement 
d’une (1) semaine de rémunération pour chaque année complète 
d’emploi continu et, dans le cas d’une année partielle d’emploi continu, 
divisé par trois-cent soixante-cinq (365), à concurrence d’un maximum 
de trente (30) semaines. 

b) Sous réserve du paragraphe 29.08 ci-dessus, les officiers temporaires en 
date du 2 avril 2011 auront droit à une indemnité de congédiement 
d’une (1) semaine de rémunération pour chaque année complète 
d’emploi continu, à concurrence d’un maximum de trente (30) 
semaines. 

Conditions de paiement 

29.11 Choix 

Le montant auquel l’officier a droit sera versé de la façon suivante, à la 
discrétion de l’officier : 

a) en un seul versement au taux de rémunération de son poste d’attache 
en date du 23 décembre 2011, ou 

b) en un seul versement à la date du congédiement de l’officier par 
l’administration publique principale, au taux de rémunération du poste 
d’attache de l’officier en date du congédiement par l’administration 
publique principale.  

c) une combinaison des choix a) et b) ci-dessus, et conformément au 
paragraphe 29.12c) 
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29.12 Sélection du choix 

a) L’Employeur avisera l’officier de ses années d’emploi continu au plus 
tard trois (3) mois suivant la date officielle de la signature de la 
convention collective. 

b) L’officier avisera l’Employeur de son choix quant au paiement de 
l’indemnité dans un délai de six (6) mois de la date officielle de la 
signature de la convention collective. 

c) L’officier qui opte pour le choix décrit au paragraphe 29.11c) doit 
spécifier le nombre de semaines complètes devant être payées en vertu 
du paragraphe 29.11a) et en vertu du paragraphe 29.11b) le reste sera 
payé. 

d) L’officier qui ne fait aucun choix en vertu du paragraphe 29.12b) sera 
réputé avoir opté pour le choix 29.11b). 

29.13 Affectation en provenance d’une autre unité de négociation 

Cette disposition s’applique lorsqu’un officier est affecté à un poste de 
l’unité de négociation SO en provenance d’une autre unité de négociation 
où, en date de l’affectation, des dispositions similaires à celles des 
paragraphes 29.03 et 29.04 sont encore en vigueur, sauf si l’affectation ne 
concerne qu’une affectation intérimaire. 

a) Sous réserve du paragraphe 29.08 ci-dessus, à la date à laquelle un 
employé indéterminé devient assujetti à cette convention après le 2 
avril 2011, l’employé aura droit à une indemnité de congédiement 
d’une (1) semaine de rémunération pour chaque année complète 
d’emploi continu et, dans le cas d’une année partielle, une (1) semaine 
de rémunération multiplié par le nombre de jours d’emploi continu 
divisé par trois-cent soixante-cinq (365), à concurrence d’un maximum 
de trente (30) semaines, selon le taux de rémunération du poste 
d’attache de l’employé le jour précédent l’affectation. 

b) Sous réserve du paragraphe 29.08 ci-dessus, à la date à laquelle un 
employé intérimaire devient assujetti à cette convention après le 2 avril 
2011, l’employé aura droit à une indemnité de congédiement d’une (1) 
semaine de rémunération pour chaque année complète d’emploi 
continu, à concurrence d’un maximum de trente (30) semaines, selon le 
taux de rémunération du poste d’attache de l’employé le jour 
précédent l’affectation. 
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c) L’employé qui a droit à une indemnité de congédiement en vertu des 
paragraphes a) et b) pourra faire les mêmes choix définis au 
paragraphe 29.11; toutefois, la sélection du choix doit se faire dans un 
délai de trois (3) mois de son affectation à l’unité de négociation. 

d) L’employé  qui ne fait aucun choix en vertu du paragraphe 29.13c) sera 

réputé avoir opté pour le choix 29.11b   
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ARTICLE 30 

DURÉE DU TRAVAIL ET HEURES SUPPLÉMENTAIRES 

Durée du travail 

30.01  Sauf dispositions contraires aux appendices « H », « I », « J » et 
« K », les heures de travail sont établies de telle sorte que les officiers 
travaillent : 

a)  huit (8) heures par jour, 

et 

b) en moyenne quarante (40) heures et cinq (5) jours par semaine. 

30.02  Sauf dispositions contraires dans le présent article, les officiers 
assignés au système de dotation en personnel navigant et d'accumulation 
des jours de relâche sont assujettis à l'appendice « H », les officiers assignés 
au système par moyenne de quarante-deux (42) heures sont assujettis à 
l'appendice « I », les officiers assignés au système par moyenne de 
quarante-six virgule six (46,6) heures sont assujettis à l'appendice « J », et 
tous les autres officiers sont assujettis à l'appendice « K ». 

30.03 

a)  Les pauses-repas ne font partie d'aucune période de travail. 

b)  Cependant, les dispositions contenues dans l'alinéa 30.03a) ci-dessus 
ne s'appliquent pas aux officiers qui doivent prendre un repas durant 
leur période de travail. 

30.04 

a)  Tout travail qui semble nécessaire pour assurer la sécurité du navire, 
des passagers ou de l'équipage, est exécuté en tout temps, et sans 
délai, par tous les officiers et, nonobstant toutes dispositions à l'effet 
contraire de la présente convention, en aucun cas des heures 
supplémentaires ne seront payées pour un travail exécuté en rapport 
avec une urgence de ce genre dont le capitaine/commandant du navire 
sera seul juge. 
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b)  Le capitaine/commandant peut exiger qu'un officier participe à un 
exercice de canot de sauvetage ou autre exercice d'urgence, sans 
rémunération supplémentaire. 

30.05  L'Employeur peut appliquer l'appendice « I » à d'autres opérations 
que celles opérant présentement sous l'appendice « I », après accord avec la 
Guilde. 
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ARTICLE 43 

DURÉE ET RENOUVELLEMENT 

43.01  Les dispositions de la présente convention viennent à expiration le 
31 mars 2014. 

43.02  À moins d'indications contraires précises figurant dans le texte, les 
dispositions de la présente convention entrent en vigueur à la date de sa 
signature. 

43.03 Les dispositions de la présente convention collective seront 
appliquées par les parties dans un délai de cent-cinquante (150) jours 
suivant la date de sa signature. 
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APPENDICE « E » 
ÉLÈVES-OFFICIERS DE LA GARDE CÔTIÈRE CANADIENNE 

1.  Les dispositions de l'article 10, Précompte des cotisations, de l'article 
11, Représentants des officiers, de l'article 13, Information, de l'article 
14, Information destinée aux officiers, de l'article 15, Espace sur 
panneaux d'affichage, de l'article 18, Procédure de règlement des 
griefs, de l'article 22, Congé de maladie payé, de l'article 26, Sécurité et 
hygiène, lorsqu'un élève-officier travaille sur un navire pendant sa 
période de formation en mer, et de l'article 28, Sinistre maritime, de la 
convention collective des officiers de navire signée le 26 juin 1991, et 
l’article 41, Uniformes et chaussures de sécurité, s'appliquent aux 
élèves-officiers de la Garde côtière canadienne. 
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APPENDICE « I » 

SYSTÈME PAR MOYENNE DE 
QUARANTE-DEUX (42) HEURES 

 

Nous confirmons par la présente l'accord intervenu entre l'Employeur et la 
Guilde de la marine marchande du Canada concernant l'exploitation des 
navires faisant partie du système par moyenne de quarante-deux (42) 
heures. 
 
Nonobstant les dispositions de la convention collective du groupe des 
officiers de navire, les conditions suivantes s'appliqueront aussi : 
 
Article 2 - Interprétation et définitions 
 
Par rapport aux officiers mentionnés à l'article 30a) et b) du présent 
appendice : 
 
f)  « jour » désigne pour un officier, la période de vingt-quatre (24) heures 

durant laquelle l'officier est tenu d'exécuter les fonctions de son poste 
et commence à l'heure désignée du changement d'équipe. 

 
g)  « jour de repos » désigne pour un officier, la période de vingt-quatre 

(24) heures durant laquelle l'officier n'est pas habituellement obligé 
d'exécuter les fonctions de son poste pour une raison autre que le fait 
qu'il est en congé, qu'il est absent de son poste sans permission ou que 
cette journée est un jour férié, et commence à l'heure désignée du 
changement d'équipe ou immédiatement après un jour de repos 
précédent faisant partie d'une période ininterrompue de jours de repos 
consécutifs et contigus. 

 
Par rapport aux officiers mentionnés à l'article 30c) du présent appendice : 
 
f)  « jour » désigne pour un officier, la période de vingt-quatre (24) heures 

durant laquelle l'officier est tenu d'exécuter les fonctions de son poste 
et commence à 00 h 00. 

 
g)  « jour de repos » désigne pour un officier, la période de vingt-quatre 

(24) heures durant laquelle l'officier n'est pas habituellement obligé 
d'exécuter les fonctions de son poste pour une raison autre que le fait 
qu'il est en congé, qu'il est absent de son poste sans permission ou que 
cette journée est un jour férié, et commence à 00 h 00. 
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** (décision arbitrale – 27 juin 2008) 
Article 20 - Congé annuel payé 
 
L'officier acquiert des crédits de congé annuel payé au rythme fixé pour ses 
années d'emploi continu à l'article 20 de la convention collective, pour 
chaque mois civil pour lequel il touche au moins quatre-vingt-quatre (84) 
heures de rémunération. 
 
Les heures de congé annuel que l'officier a accumulées doivent être 
rajustées, en fonction d'un crédit horaire, en multipliant le nombre des 
heures, aux termes de l'article 20, par le facteur de un virgule quarante-sept 
(1,47). (À compter du 31 mars 2010, le paragraphe est supprimé). 
 
Si un officier quitte le groupe des officiers de navire ou si l'on modifie le 
système d'exploitation du présent appendice, ses crédits seront convertis en 
heures en appliquant à l'inverse la formule ci-dessus. (À compter du 31 mars 
2010, le paragraphe est supprimé). 
 
Les congés annuels payés sont accordés en heures, douze virgule vingt-huit 
(12,28) heures étant débités pour chaque jour de congé. (À compter du 31 
mars 2010, le paragraphe est supprimé). 
 
Un congé annuel ne peut être accordé que pour un jour de travail. 
 
Article 22 - Congé de maladie payé 
 
Les heures de congé de maladie que l'officier a accumulées doivent être 
rajustées, en fonction d'un crédit horaire, en multipliant le nombre des 
heures, aux termes de l'article 22, par le facteur de un virgule quarante-sept 
(1,47). 
 
Si un officier quitte le groupe des officiers de navire ou cesse d'être assujetti 
au système d'exploitation du présent appendice, ses crédits seront convertis 
en heures en appliquant à l'inverse la formule indiquée ci-dessus. 
 
Un congé de maladies payé ne peut être accordé que pour un jour de travail 
normal. 
 
Les congés de maladie payés sont accordés en heures, douze virgule vingt-
huit (12,28) heures étant débitées pour chaque jour de congé de maladie. 
 
Lorsqu'un officier n'a pas les crédits nécessaires ou qu'ils sont insuffisants 
pour recouvrir l'octroi d'un congé de maladie payé aux termes des 
dispositions de la clause 22.05, l'Employeur peut, à sa discrétion, accorder 
un congé de maladie payé : 
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a)  si l'officier attend une décision concernant une demande de congé pour 

accident de travail, 
 

(i) pour une période maximale de deux cent dix (210) heures; 
 

b)  dans tous les autres cas, 
 

(i) pour une période maximale de cent vingt-six (126) heures; 
 

sous réserve de la déduction de ce congé anticipé de tout crédit de congé de 
maladie acquis par la suite et, en cas de cessation d'emploi pour des raisons 
autres que le décès ou la mise en disponibilité, sous réserve du 
recouvrement du congé anticipé sur toute somme d'argent due à l'officier. 
 
Article 25 - Repas et logement 
 
Nonobstant les clauses 25.01, 25.02 et 25.03, mais sous réserve de la clause 
25.06, lorsque l'officier est tenu par l'Employeur d'assister à un procès, à un 
cours de formation ou à d'autres activités liées au travail, l'Employeur se 
réserve le droit, lorsqu'il est d'avis que les circonstances le justifient, de 
rembourser les dépenses réelles et raisonnables engagées pour les repas et 
l'hébergement, lorsque ces coûts dépassent les montants prévus aux clauses 
25.01, 25.02 ou 25.03. 
 
Article 29 - Indemnité de départ 
 
Aux fins du présent article, « taux de rémunération hebdomadaire » désigne 
le taux de rémunération d'un officier tel qu'établi aux appendices « A », 
« B », « C » et « D » multiplié par quarante-trois (43), applicable à la 
classification de l'officier tel qu'apparaissant dans le certificat de 
nomination. 
 
Article 30 - Durée du travail et heures supplémentaires 
 
Durée du travail 
 
a)  Pour répondre aux nécessités du service, les horaires de travail peuvent 

être établis de telle sorte que les officiers travaillent en moyenne 
quarante-deux (42) heures par semaine. 

 
b)  Sauf tel qu'établi en c) ci-dessous, les officiers ont droit à la 

rémunération à taux et demi (1 1/2) des heures de travail effectuées en 
sus d'une moyenne de quarante (40) heures par semaine mais ne 
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dépassant pas une moyenne de quarante-deux (42) heures par 
semaine. 

 
c)  Les conditions suivantes s'appliquent aux officiers affectés aux bateaux-

pompes ou aux patrouilles de sécurité du MDN ou au Centre de 
sauvetage de la Garde côtière. 

 
(i)  Sous réserve de la clause 30.07, mais nonobstant toutes autres 

dispositions de la présente convention, les officiers ont le droit 
d'être rémunérés à taux et demi (1 1/2) pour les heures effectuées 
en sus d'une moyenne de quarante (40) heures par semaine. 

 
d)  Les officiers visés en a) et b) ci-dessus peuvent quitter le navire après 

en avoir reçu la permission du capitaine/commandant. 
 
Dans le cas des navires qui participent surtout à des opérations de 
recherche et de sauvetage, les officiers doivent pouvoir rejoindre le navire 
dans les trente (30) minutes. Dans le cas des navires dont la fonction 
principale n'est pas la recherche et le sauvetage, les officiers doivent 
pouvoir rejoindre le navire dans un délai d'une (1) heure. 
 
Rémunération des heures supplémentaires 
 
a)  Lorsque l'officier est tenu de travailler continuellement, sans 

interruption au moins six (6) heures, il continue d'être rémunéré au 
taux double (2) pour les heures travaillées, pourvu : 

 
(i)  qu'il ait travaillé plus de vingt (20) heures pendant une période de 

vingt-quatre (24) heures consécutives, s'il travaille normalement 
douze (12) heures par jour; 

 
b)  L'officier assujetti à « Durée du travail » a) et b) ci-dessus a le droit 

d'être rémunéré à taux double (2) tous les deux (2) jours où il travaille, 
à partir du premier (1er) jour de travail, au cours de toute période 
ininterrompue de jours de repos consécutifs. 
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APPENDICE « J » 
SYSTEME DE SERVICE D'ATTENTE 

MOYENNE DE QUARANTE-SIX VIRGULE SIX (46,6) HEURES 
 

Nous confirmons par la présente l'accord intervenu entre l'Employeur et la 
Guilde de la marine marchande du Canada concernant l'exploitation des 
navires faisant partie du système de service d'attente par moyenne de 
quarante-six virgule six (46,6) heures. 
 
Les navires de la classe 400 opérant sous le présent système ne seront pas 
placés sous aucun autre système sans l'accord mutuel des parties. 
 
Nonobstant les dispositions de la convention collective du groupe des 
officiers de navire, les conditions suivantes s'appliqueront aussi : 
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APPENDICE « K » 

SYSTÈME D'UNE SEMAINE DE TRAVAIL DE 
QUARANTE (40) HEURES 

 
Nous confirmons par la présente l'accord intervenu entre l'Employeur et la 
Guilde de la marine marchande du Canada concernant l'exploitation des 
navires faisant partie du système d'une semaine de travail de quarante (40) 
heures. 
 
Nonobstant les dispositions de la convention collective du groupe des 
officiers de navire, les conditions suivantes s'appliqueront aussi : 
 
Article 2 - Interprétation et définitions 
 
Aux officiers décrits à l'article 30 du présent appendice : 
 
f)  « jour » désigne pour un officier, la période de vingt-quatre (24) heures 

durant laquelle l'officier est tenu d'exécuter les fonctions de son poste 
et commence à 00 h 00. 

 
g)  « jour de repos » désigne pour un officier, la période de vingt-quatre 

(24) heures durant laquelle l'officier n'est pas habituellement obligé 
d'exécuter les fonctions de son poste pour une raison autre que le fait 
qu'il est en congé, qu'il est absent de son poste sans permission ou que 
cette journée est un jour férié, et commence à 00 h 00. 

 
Article 20 - Congé annuel 
 
L'officier acquiert des crédits de congé annuel payé au rythme fixé pour ses 
années d'emploi continu à l'article 20 de la convention collective, pour 
chaque mois civil pour lequel il touche au moins quatre-vingt (80) heures de 
rémunération. 
 
Article 22 - Congé de maladie payé 
 
L'officier acquiert des crédits de congé de maladie payé au rythme fixé à la 
clause 22.01 pour chaque mois civil pour lequel il touche au moins quatre-
vingt (80) heures de rémunération. 
 
Lorsqu'un officier n'a pas les crédits nécessaires ou qu'ils sont insuffisants 
pour recouvrir l'octroi d'un congé de maladie payé aux termes des 
dispositions de la clause 22.05, l'Employeur peut, à sa discrétion, accorder 
un congé de maladie payé : 
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a)  si l'officier attend une décision concernant une demande de congé pour 
accident de travail, pour une période maximale de deux cent (200) 
heures; 

 
b)  dans tous les autres cas, pour une période maximale de cent vingt (120) 

heures. 
 
Sous réserve de la déduction de ce congé anticipé de tout crédit de congé 
de maladie acquis par la suite et, en cas de cessation d'emploi pour des 
raisons autres que le décès ou la mise en disponibilité sous réserve du 
recouvrement du congé anticipé sur toute somme d'argent due à l'officier. 
 
Article 25 - Repas et logement 
 
Nonobstant les clauses 25.01, 25.02 et 25.03, mais sous réserve de la clause 
25.06, lorsque l'officier est tenu par l'Employeur d'assister à un procès, à un 
cours de formation ou à d'autres activités liées au travail, l'Employeur se 
réserve le droit, lorsqu'il est d'avis que les circonstances le justifient, de 
rembourser les dépenses réelles et raisonnables engagées pour les repas et 
l'hébergement, lorsque ces coûts dépassent les montants prévus aux clauses 
25.01, 25.02 ou 25.03. 

 
Article 29 - Indemnité de départ 
 
Aux fins du présent article, « taux de rémunération hebdomadaire » désigne 
le taux de rémunération d'un officier tel qu'établi aux appendices « A », 
« B », « C » et « D » multiplié par quarante (40), applicable à la classification 
de l'officier tel qu'apparaissant dans le certificat de nomination. 

 
Article 30 - Durée du travail et heures supplémentaires 

 
Durée du travail 
 
a)  Les heures de travail sont établies de telle sorte que les officiers 

travaillent : 
 

(i) huit (8) heures par jour, 
  
 et 
 
(ii) en moyenne quarante (40) heures et cinq (5) jours par semaine. 

 
  et 
 
 (iii) que leurs deux (2) jours de repos soient consécutifs. 
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b)  Les officiers qui effectuent des quarts en mer suivent normalement l'un 
ou l'autre des deux (2) horaires de travail suivants : 

 
(i) quatre (4) heures de travail et huit (8) heures de temps libre, 

 
  ou 
 

(ii) six (6) heures de travail et six (6) heures de temps libre. 
 
c)  Les officiers dont la durée du travail est conforme à la clause a) et qui 

ne sont pas affectés à des quarts accomplissent leurs heures 
journalières de travail dans les limites d'une période de douze (12) 
heures, comme le détermine à l'occasion le capitaine/officier 
commandant du navire. Ces heures sont consécutives, à l'exclusion des 
pauses repas. 

 
d)  Les heures de travail des officiers qui travaillent habituellement cinq (5) 

jours consécutifs par semaine sur un navire sans quart sont 
consécutives, à l'exclusion des pauses-repas, 

 
 et 
 
 L'horaire de travail quotidien normal doit se situer entre 6h00 et 18h00, 
 
 et 
 
 il faut donner aux officiers un préavis de quarante-huit (48) heures de 

tout changement à l'horaire prévu. 
 
e)  Se présenter en prévision du départ 
 

(1)  Lorsqu'un officier est autorisé à s'absenter du navire pendant ses 
heures hors-service, le capitaine doit l'informer de l'heure à 
laquelle la permission à terre expirera. S'il n'est pas possible de 
déterminer cette heure et que le navire est mis en disponibilité, 
l'officier doit aviser son surveillant du lieu et de la façon dont on 
peut le joindre; l'Employeur ne sera pas tenu responsable 
lorsque les officiers ne reçoivent pas l'avis de départ du navire en 
raison de leur absence du lieu où on doit les joindre. 

 
(2)  Si un officier ne peut joindre son navire parce que ce dernier 

prend la mer avant l'heure de départ affichée ou avant le délai 
qui lui a été accordé en vertu du sous-alinéa (1), et à condition 
que l'Employeur juge la chose possible : 
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a)  l'officier sera transporté au port où le navire fera sa première 
(1re) escale, ou à tout autre point de contact avec le navire, 
aux frais de l'Employeur, 

 
 ou 
 
b)  s'il y a du travail à faire, il y sera affecté suivant sa classe 

jusqu'à ce qu'il puisse retourner à son navire, 
 
 ou 
 
c) il peut prendre les crédits de congé compensateur et (ou) de 

congé annuel qu'il a acquis jusqu'au moment du départ du 
navire. 

 
(3)  Lorsque l'officier se présente à bord du navire en prévision de 

son départ conformément à l'heure de départ indiquée au 
tableau d'affichage du navire ou par ailleurs fixée par le 
capitaine/officier commandant, il a droit au plus élevé des 
montants suivants : 

 
a)  la rémunération au taux applicable pour le travail effectué ce 

jour-là, 
 
 ou 
 
b) une (1) heure de rémunération au taux des heures normales, 

à condition que le navire soit à son port d'attache. 
 

Rémunération des heures supplémentaires 
 
f) L'officier a le droit d'être rémunéré à taux double (2) : 
 

(1) pour les heures supplémentaires qu'il effectue à la suite de huit 
(8) heures supplémentaires effectuées en sus de ses heures 
quotidiennes de travail normales; 

 
(2) pour les heures supplémentaires qu'il effectue un de ses jours de 

repos en sus de ses heures quotidiennes de travail normales; 
 
 et 
 
(3) pour chaque heure travaillée le deuxième (2e) jour de repos ou 

jour de repos suivant, lorsqu'il est tenu par l'Employeur de 
travailler pendant deux (2) jours de repos consécutifs et contigus. 
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Par deuxième (2e) jour de repos ou jour de repos suivant, il faut 
entendre le deuxième (2e) jour ou jour suivant d'une succession 
ininterrompue de jours civils de repos consécutifs et contigus. 

 
g)  Lorsque l'officier est tenu de travailler continuellement, sans 

interruption d'au moins six (6) heures, il continue d'être rémunéré au 
taux double (2) pour les heures travaillées, pourvu qu'il ait travaillé plus 
de seize (16) heures pendant une période de vingt-quatre (24) heures 
consécutives, s'il travaille normalement huit (8) heures par jour. 

 
h)  Se présenter pour une mission de RES 
 

Lorsqu'un officier, après avoir effectué ses heures de travail prévues, 
quitte la propriété de l'Employeur et qu'il est ensuite tenu d'y revenir 
pour participer à une mission de recherche et de sauvetage (RES) à 
bord d'un navire dont la fonction principale n'est pas de procéder à des 
opérations de recherche et de sauvetage, il doit recevoir la plus élevée 
des rémunérations suivantes : 
 
(1)  la rémunération de toutes les heures effectuées au taux 

applicable des heures supplémentaires en sus de ses heures de 
travail prévues, 

 
 ou 
 
(2)  la rémunération équivalant à quatre (4) heures de rémunération 

au taux régulier. 
 

i)  Lorsque l'Employeur exige qu'un navire assujetti aux dispositions du 
présent appendice soit en disponibilité, l'officier qui est affecté à ce 
navire et qui doit être disponible pendant les heures hors-service est 
rémunéré au taux d'une (1) heure pour toute période de huit (8) heures 
ou partie de cette période où il est affecté au navire pendant sa 
période de disponibilité. 

 
Il n'est pas versé d'indemnité de disponibilité si l'officier est incapable de se 
rendre au navire et/ou de se présenter au travail lorsqu'il est tenu de le 
faire. 
 
L'officier en disponibilité qui est tenu de se rendre au navire et de se 
présenter au travail immédiatement touche, en plus de l'indemnité de 
disponibilité, le plus élevé des deux (2) montants suivants : 
 
a)  la rémunération au taux applicable des heures supplémentaires pour 

les heures effectuées, 
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b)  trois (3) heures de rémunération au taux des heures supplémentaires 

applicable. 
 
Les officiers en disponibilité qui doivent se rendre au navire uniquement afin 
d'être disponibles pour leur prochaine période de travail sont rémunérés 
conformément au paragraphe 3d) Se présenter en prévision du départ. 
Les modalités de disponibilité ne s'appliquent pas aux officiers qui sont à 
bord de navires en mer. 
 
j)  Les indemnités versées en vertu de l'article 31, Indemnité de rappel au 

travail, de la clause d) ci-haut (Se présenter en prévision du départ) et 
de j) ci-haut (Se présenter pour une mission de RES) ne doivent pas être 
cumulatives, c'est-à-dire qu'un officier ne doit pas recevoir plus d'une 
rémunération pour le même service. 

 
Article 32 - Indemnité de rentrée au travail 
 
Lorsqu'un officier, qui travaille régulièrement cinq jours consécutifs par 
semaine sur un vaisseau autre qu'un vaisseau de quart, reçoit une demande 
pour se présenter au travail lors d'une journée de repos, il ou elle doit être 
payé(e) pour le temps actuellement travaillé, ou pour un minimum de trois 
(3) heures, au taux pertinent pour les heures supplémentaires, selon le 
montant le plus important. 
 
Le temps de déplacement de l'officier pour se rendre au travail ou retourner 
chez lui n'est pas pris en compte dans le calcul des heures de travail 
effectuées. 
 

 
 
 
 
 

 


